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LA RADE DE GENEVE
arec tes emplacements destin£s ä la Soci<?t£ des Nations

NOTES SUR L'URBANISME A GENEVE

II nous paratt interessant de donner parfois
dans cette revue un aperQU d'ensemble des pro-
blemes d'urbanisme qui se posent dans les villes
suisses ä l'epoque actuelle. En enregistrant au

jour le jour les evenements qui se produisent
dans ce domaine, on ne percoit pas toujours les

liens qui les rattachent entre eux; on ne se rend

pas suffisamment compte des forces qui dirigent
le developpement des cites et qui en depit d'une

apparence de desordre et de caprice, conduisent

leurs destinees vers des buts assez precis.
Assurement ce sont, un peu partout, les memes

problemes qui se posent, mais dans chaque lo-

calite, les circonstances, la configuration des

lieux, les habitudes donnent aux Solutions des

accents particuliers qu'il est interessant de re-
lever et de souligner.
A Geneve, plus que dans d'autres villes peut-
etre, en raison des conditions economiques,
toutes les questions urbaines sont soumises ä

une revision generale. II faut creer, pour des

besoins nouveau, les organes necessaires, il faut

adopter ä de nouvelles exigences les elements

existants. C'est un trait earacteristique de notre

epoque que, dans un court espace de temps, la

plupart des problemes de l'urbanisme sont mis

ou remis en discussion. Au moment oü l'on ar-
rete les bases du Programme du concours de la
S. D. N. et oü l'on s'apprete ä creer ä Geneve un

grand centre international, on songe ä creer et
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MAURICE BRAILLARD, ARCHITECTE FAS.JGENEVE
Projet de concours pour le Bureau international du travail u Geneve / Face principale / Phot. Boissonnas, Geneve

ä developper des moyens de communication pour
atteindre plus rapidement ce nouveau centre.

Apres la reconstruction de la gare des voyageurs,
il s'agira de completer l'organisme ferroviaire

en installant sur des emplacements appropries
des gares de marchandise et de triage, en re-
liant entre elles des diverses lignes qui abou-

tissent ä Geneve. II s'agira, pour assurer la liai-
son de la Suisse ä la Mediterranee, de jeter les

bases d'un Programme de navigation interieure,
eomportant la creation de ports de commerce

avec entrepots et de canaux. II s'agira de

developper les installations destinees ä assurer
les Services d'aviation. II s'agira d'ameliorer les

moyens de transports Interieurs: tramways,
autobus.

Ces täches nouvelles ne doivent retarder en au-

cune facon les travaux entrepris pour assainir

les vieux quartiers en laissant subsister cepen-
dant dans la Haute Ville quelques temoins du

passe qui demeurent en dehors du courant de

la vie moderne. De meme doivent se poursuivre
les efforts tentes pour favoriser dans les regions
suburbaines la creation de nouveaux quartiers
homogenes et bien amenages.
La preparation et l'execution de tous ces projets
necessitent un grand effort technique de la part
des administrations publiques et des associations

privees. Leur realisation ne peut etre accomplie

qu'en remaniant l'appareil des lois qui reglent
la transformation et le developpement de la

ville. Enfin, par dessus tout, des l'instant oü
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GARE A ANNEMASSE
Motif central / Phot. Boissonnas

174



G •- -
T r -r I

BTT
1e • i H¦ s

rjg.m

MAURICE BRAILLARD / GARE DES C. E. N. A ANNEMASSE (HAUTE-SAVOIE)
Face sur les Quais / Phot. Boissonnas

l'opinion du plus grand nombre prendra con-
science de l'interdependance de tous ces

problemes, il conviendra d'adapter les organes ad-

ministratifs ä leurs täches presentes et futures,
de creer par dessus les petites circonscriptions
locales un pouvoir central capable d'assurer le

developpement normal de la grande Geneve.
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PLAN DU REZ-DE-CHAUSSEE

Les problemes qui retiennent aujourd'hui l'at-
tention des autorites du pays sont donc ä la fois

d'ordre technique, artistique, juridique et ad-

ministratif. Ils revetent une importance capitale

pour l'avenir de Geneve et ne pourront etre re-
solus qu'en associant dans un effort commun
toutes les bonnes volontes.

I. GENEVE CENTRE INTERNATIONAL
De tous les articles du Programme que nous ve-

nons d'esquisser il en est un qui domine tous les

autres par l'etendue de ses repercussions sur
la physionomie et l'organisation de la ville, c'est

Vinstallation de nonvelles institutions internationales

dans le milieu urbain de Geneve.

Lorsque fut decidee, il y a quelques annees, la

question du Siege de la Societe des Nations et

de ses Services annexes, bien des esprits pre-
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MAURICE BRAILLARD / USINE ANTHOINE A SALLANCHES (HAUTE-SAVOIE), 1918

Pavillon central / Phot. Boissonnas
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FACADE PRINCIPALE ET PLAN DU REZ-DE-CHAUSSEE

176



X - ©
:s=s££ ¦--.-w

IM£^S«g ¦ n rn---;

rm I.»

^ r.i-¦:¦¦- -*
$> '¦>

-.:

Ä»-

'-

-

MAURICE BRAILLARD / HABITATION DE MR. FORTIS, A ONEX (GENEVE), 1919
Face principale / Phot. Boissonnas

voyants emirent le vceu que cet apport de nou-
velles activites put se traduire par la creation
d'un grand centre international autour duquel
viendraient successivement prendre les divers

organes necessaires au fonctionnement de ces

institutions. On aurait voulu voir s'elaborer un

Programme d'ensemble permettant de preparer
le developpement progressif et harmonieux des

constructions ä prevoir pour le present et l'ave-
nir. L'obligation d'agir rapidement et de tirer
parti des circonstances favorables sembla tout
d'abord detruire en germe toute velleite de ce

genre.
Le choix de l'emplacement du Bureau
International du Travail fut determine en dehors de

toute consideration generale, par le fait que la

Confederation se trouvait en possession au mo-

ment voulu d'un domaine au bord du lac, dans

la region de Secheron.

Le siege de la Societe des Nations fut etabli dans

un ancien hotel de voyageurs qui put etre mis
ä la disposition du secretariat en temps opportun,

dans un quartier voisin du Bureau
International du Travail, mais cependant ä un kilo-
metre environ de distance de celui-ci. Tout es-

poir semblait ä peu pres perdu de pouvoir utiliser
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PLAN DU REZ-DE-CHAUSSEE ET DU PREMIER ETAGE
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MAURICE BRAILLARD / VILLA DE MR. GEORGE A VERNIER (GENEVE), 1913
Face midi / Phot. Boissonnas

les circonstances exceptionnelles dont Geneve

etait appelee ä beneficier, pour creer aux abords

de la ville un ensemble architectural de grande

envergure.
Tandis que le Bureau International du Travail
construisait pour ses besoins un edifice entiere-

ment neuf dans un parc dejä plante d'arbres

magnifiques, la Societe des Nations songeait dejä

ä creer de nouvelles annexes aux abords d'un

bätiment place il est vrai dans une belle Situation,

mais depourvu de style et de caractere.

L'idee prenait corps d'eriger ä cote de cette bä-

tisse banale, sur un emplacement tres exigu,

un palais des assemblees de grandes dimen-

sions. L'opinion publique s'inquietait de cette

juxtaposition d'elements disparates, eile re-
grettait surtout rinstallation definitive du Se-

cretariat de la Societe des Nations dans un edi¬

fice qui n'etait pas approprie ä sa destination et

qui paraissait peu digne d'abriter des institutions
internationales. Gräce aux efforts du jury Charge

d'elaborer le Programme du concours architectural,

et ä l'appui discret mais energique du gou-
vernement genevois, l'idee fut remise en avant
d'etendre quelque peu ce Programme et de pre-
voir en une certaine mesure l'avenir. II ne fut
tout d'abord question que de trouver, toujours

Jf~
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PLAN DU REZ-DE-CHAUSSEE ET DU PREMIER ETAGE
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MAURICE BRAILLARD / LA FERMETTE A CHAM3ESY (GENEVE)
Face Sud (Mr. van Rynn, propr.) / Phot. Boissonnas

aux abords du bätiment actuel, mais d'un autre
cöte, un terrain plus spacieux, permettant le
developpement futur de l'institution dont Fanden

hötel de voyageurs serait demeure le centre.
Mais de plus en plus se manifesta le desir, dejä
formule au debut, de creer de toutes pieces sur
un terrain approprie et suffisamment vaste les

installations necessaires ä la Societe et de re-
mettre ainsi en discussion la question de l'em-
placement meme du secretariat. Des l'instant oü

l'on put envisager le probleme sous cet angle

nouveau, l'idee reprit corps d'unir dans un vaste

ensemble les institutions internationales de

Geneve et de les etablir dans un cadre digne
d'elles.

Entre le domaine du Bureau International du

Travail et le parc de Mon Repos se trouvaient
une serie de proprietes d'agrement, admirable-

ment amenagees et placees dans une Situation

qui s'impose ä tous les regards, ä l'entree meme
du port de Geneve. Sur ces terrains d'une

grande etendue il devenait possible d'envisager
un programme d'ensemble, d'une vaste enver-

gure.
C'est sur cet emplacement qu'en definitive l'as-

semblee des Nations porta son choix. Cette de-

cision doit etre saluee avec joie par tous ceux

qui n'ont jamais desespere de voir un jour un
grand probleme d'urbanisme traite avec intelli-
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MAURICE BRAILLARD / LA FERMETTE A CHAMBESY
Face Xord / Phot. Boissonnas

gence et largeurs de vues. Le concours qui va

s'ouvrir se presente sous les meilleurs auspices,

ses resultats exerceront une influence decisive

sur le developpement de Geneve. Les palais qui
vont etre construits dans les annees prochaines
ä Secheron fixeront la physionomie de Geneve

du cote oü arrivent les voyageurs qui se servent
de la voie du lac. En face des parcs publics de

la Grange et des Eaux-Vives, les parcs inter-
nationaux de Secheron, qui s'etendront peut-
etre un jour de Mon Repos ä l'Ariana, formeront
des l'entree de la ville un premier plan de ver-
dure qui arretera, il est vrai, l'essor des quartiers

urbains de ce cote, mais qui etablira une
transition necessaire entre la ville et la cam-

pagne et qui donnera ä la rade de Geneve un

cadre tel qu'on en voit rarement ailleurs de

pareil.
Ce resultat exceptionnel est du, il faut le cons-

tater, en bonne partie ä des influences etran-

geres au pays. On ne peut cependant mecon-

naitre l'appui qu'ont prete les autorites gene-
voises ä la preparation de ce programme
grandiose. Un esprit nouveau s'est manifeste ä cette

occasion; moins critique, plus desireux de reali-
sation que celui du passe.
Puisse-t-il egalement animer ceux qui seront ap-

peles ä resoudre, dans le domaine de l'urba-
nisme, les autres problemes dont nous devrons

encore faire ici l'expose.

(A suivre) Jean Sans ?Vo?n
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